
ALCA 62-0 2-12 05 V1-SB

ETUDE DE L'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT

DU DEPÔT DE BAUXALINE DE MANGE-GARRI (13)

Avril à novembre 2005

Référence du document Rédacteur Vérificateur

N° ALCA 62-0 2-12 05 V1-SB

Etabli le 30 janvier 2006
Philippe DUBOIS Sylvain BERNHARD

A L C A N

USINE DE Gardanne



ALCA 62-0 2-12 05 V1-SB

2

1. INTRODUCTION

En application de la commande de prestations n° 4510545835 du 15 mars 2005
passée par la Société ALCAN, ALGADE a procédé à l'étude radiologique de l'impact sur
l'environnement du dépôt à terre de Bauxaline sur le site de MANGE-GARRI (13) à
proximité des installations exploitées par ALCAN à GARDANNE (13).

Cette étude a été basée sur la mise en œuvre et l'exploitation du 13 avril au 3
novembre 2005 d'un réseau de mesures radiologiques dont l'objectif est d'évaluer la dose
efficace ajoutée au niveau naturel susceptible d'être reçue par les personnes du public
constituant les groupes de référence de la population identifiés dans l'environnement du site
de stockage.

Cette étude doit permettre de répondre aux obligations stipulées dans le décret
n° 2002-460 du 4 avril 2002 relatif à la protection des personnes contre les dangers des
expositions aux rayonnements ionisants d'origine naturelle.

Ce décret, établi dans le cadre de la transposition en droit français de la directive
96/29/Euratom, introduit dans le code de la santé publique l'article R1333-13 qui précise
que les activités professionnelles comportant l'emploi ou le stockage de matières, non
utilisées en raison de leurs propriétés radioactives mais contenant naturellement des
radionucléides ou entraînant la production de résidus contenant naturellement des
radionucléides, doivent estimer les doses susceptibles d'être reçues par les populations
voisines des installations.

2. PROTOCOLE

L'étude a été menée en suivant un protocole conforme au guide méthodologique de
gestion des sites industriels potentiellement contaminés par des substances radioactives
réalisé en mai 2001 par l'IPSN pour le compte des ministères chargés de l'environnement et
de la santé.

2.1. Définition des groupes de référence

Un groupe de référence de la population comprend des individus dont l'exposition à la
source représentée par le dépôt de Bauxaline est assez uniforme et représentative de celle
des personnes qui sont particulièrement exposées dans l'environnement du dépôt.

Les groupes considérés sont réellement présents dans l'environnement du site et le
scénario d'exposition est choisi comme étant le plus réaliste.

Les groupes de référence identifiés pour l'étude sont :

Groupe de référence n° 1

Personnes du public séjournant dans les habitations les plus proches du site (dans
vallon en contrebas du stockage.
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Nombre maximal d'heures d'exposition par an = 6300 heures à l'intérieur de la maison
et 800 heures dans le jardin (on suppose qu'environ 20 % du temps, les personnes
séjournent dans l'environnement éloigné du site).

Groupe de référence n° 2

Agents travaillant sur le site.
Nombre maximal d'heures d'exposition par an : 2000 heures.

Groupe de référence n° 3

Personnes du public susceptibles de séjourner épisodiquement dans l'environnement
proche du site (exemple : promeneur le long du chemin longeant le dépôt en limite de
propriété).
Nombre maximal d'heures d'exposition par an : 200 heures.

2.2. Les voies d'exposition des personnes dans l'environnement du dépôt

2.2.1. Quelques rappels sur la radioactivité naturelle

Les radionucléides du sol et les rayonnements cosmiques sont les sources d'une
irradiation naturelle, permanente et d'intensité variable suivant la nature des sols,
l'altitude, le climat, les matériaux de construction, le mode de vie ...

La Terre est une planète dont tous les matériaux présentent une radioactivité naturelle,
en général faible mais facilement mesurable et l'air que nous respirons présente
également une radioactivité naturelle.

Dans le sol, les principales sources de rayonnements sont issues de :

- la chaîne de l'uranium 238 (14 radionucléides) ;
- la chaîne de l'actinium ou uranium 235 (11 radionucléides) ;
- la chaîne du thorium (11 radionucléides) ;
- le potassium 40.

Aux rayonnements d'origine tellurique il faut ajouter le rayonnement lié à la
désintégration du radon, gaz radioactif issu de l'uranium (radon 222) et du thorium (radon
220) présents dans le sol.

Cette désintégration entraîne la mise en suspension de particules très fines, les
descendants à vie courte du radon, qui constituent une source d'irradiation naturelle de
l'atmosphère.

Nous vivons chaque jour dans un bain de radiations de nature et de longueur d'onde
diverses et les 4/5e de l'irradiation reçue par l'homme est d'origine naturelle (1/5e est
d'origine artificielle, engendrée par les examens radiologiques ou les traitements
thérapeutiques). Une dose moyenne de 2,4 mSv (millisievert) est estimée pour la population
française due aux rayonnements d'origine naturelle.
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On reçoit les rayonnements par :

- exposition externe : dans ce cas, les sources sont à l'extérieur du corps ;

- exposition interne : dans ce cas, les sources sont à l'intérieur du corps. Deux voies
essentielles amènent les radionucléides à l'intérieur du corps :

. l'inhalation de l'air,

. l'ingestion de produits alimentaires.

En moyenne, la croûte terrestre contient 12 ppm de thorium (parties par millions) et
l'uranium est présent naturellement dans la lithosphère à une concentration moyenne
d'environ 3 ppm, soit 3 g/tonne de matière.

La plupart des roches, y compris celles d'origine sédimentaire, contiennent des
quantités de cet ordre de grandeur, mais des variations par rapport à ces valeurs moyennes
peuvent être observées. C'est ainsi que la quantité est notablement plus élevée dans les
terrains granitiques.

A l'état naturel, on trouve la famille de l'uranium 238 dont le noyau se désintègre
successivement en 13 autres noyaux radioactifs (radionucléides) pour arriver à un état
stable, le plomb 206. Cette famille est liée à celle de l'uranium 235 dont le noyau se
désintègre successivement en 10 autres noyaux radioactifs avant de donner du plomb 207
stable. Pour la famille du thorium 232, 10 désintégrations permettent d'atteindre l'état stable
de l'isotope 208 du plomb.

A chaque désintégration se produit l'émission d'une particule soit alpha, soit bêta, avec
une énergie propre à chaque radionucléide. Le rayonnement alpha () ou bêta () peut être
accompagné d'un rayonnement gamma () en quantité et énergie variables suivant le
radionucléide. Ce sont ces rayonnements qui peuvent être mesurés et qui permettent de
détecter la présence de radionucléides dans une matrice solide ou liquide ou dans
l'atmosphère.

2.2.2. Les caractéristiques radiologiques de la BAUXALINE

Le rapport d'essai de l'annexe 2 présente le résultat de l'analyse radiologique d'un
échantillon de BAUXALINE prélevé sur le dépôt par ALGADE le 3 février 2005.

L'analyse par spectrométrie gamma effectuée par ALGADE en application de la norme
NF M60-790-6 montre la présence des radionucléides naturels des chaînes de l'uranium et
du thorium, sensiblement en équilibre radioactif, avec un niveau d'activité massique
d'environ 0,20 Bq.g-1 (becquerel par gramme) pour la chaîne de l'uranium 238 et 0,40 Bq.g-1

pour la chaîne du thorium 232.
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Ces faibles valeurs peuvent être comparées à celles couramment rencontrées dans le
milieu naturel (voir en annexe 2 tableaux extraits de rapports sur les sources naturelles de
radioactivité - 1993 et 1997 – par le comité scientifique des Nations Unis sur les effets des
rayonnements ionisants "UNSCEAR" ou dans différentes industries en France où on peut
être en présence de produits contenant naturellement des radionucléides non utilisés pour
leurs propriétés radioactives (industrie des engrais, des réfractaires, des terres rares, de la
métallurgie…).

2.2.3. Les voies d'exposition retenues pour les personnes du public

Considérant la présence dans la bauxaline des radionucléides naturels de la chaîne de
l'uranium et du thorium, les personnes du public constituant les groupes de référence sont
susceptibles d'être exposées aux rayonnements émis lors des désintégrations de
l'ensemble de ces radionucléides. Aussi, les voies d'exposition retenues dans le protocole
sont :

- l'exposition externe "EE" due aux rayonnements gamma ;
- l'exposition interne due à l'inhalation des émetteurs alpha descendants à vie

courte du radon 222 ("EI1") et radon 220 ("EI2") ;
- l'exposition interne "EI3" due à l'inhalation des poussières en suspension dans

l'air et contenant des émetteurs alpha à vie longue.

Les risques d'exposition interne liés à l'ingestion de radionucléides par consommation
d'eaux ou de légumes de jardin sont considérés dans l'environnement du dépôt de
bauxaline comme très faibles et ne sont pas pris en compte dans le cadre de la présente
étude.

Une analyse radiologique a été effectuée par ALGADE sur un échantillon d'eau
prélevée le 3 février 2005 sur le drain VALABRE, ce drain récupérant les eaux ayant circulé
dans le dépôt de bauxaline. L'analyse a porté sur les principaux radionucléides présents
dans la bauxaline susceptibles d'être entraînés, soit le radium 226 et l'uranium. Les résultats
montrent aucune présence significative de radioactivité dans ces eaux (Ra226 < 0,02 Bq.l-1,
U = 0,01 mg.l-1 : voir rapport en annexe 4).

2.3. Nature des mesures effectuées

2.3.1. Exposition externe EE

Cette exposition est calculée à partir des valeurs des débits d'équivalent de dose
ambiant mesurés sur les zones de présence des personnes des groupes de référence et en
fonction de leur temps de présence sur ces zones.

La mesure du débit d'équivalent de dose ambiant est faite à l'aide d'un dosimètre
thermoluminescent (DTL) placé à 1,50 m au-dessus du sol, exposé pendant 2 périodes de 3
mois et le résultat est exprimé en nanosievert par heure, (nSv.h-1).
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2.3.2. Exposition interne due à l'inhalation des descendants à vie courte du radon 222
(EAP Rn222 EI1) et du radon 220 (EAP Rn220 = EI2)

Cette exposition est calculée à partir des valeurs des concentrations volumiques en
énergie alpha potentielle des descendants à vie courte du radon 222 et du radon 220 dans
l'air respiré par les personnes dans les zones de séjour considérées et en fonction de leur
temps de présence sur ces zones.

Ces concentrations volumiques sont mesurées à l'aide d'un dosimètre alpha de site
mis au point par ALGADE et conforme à la norme NFMF 60-764 de décembre 1997 (voir
fiche technique jointe en annexe 3), qui possède une tête de mesure comportant un filtre de
prélèvement, un collimateur sélecteur de particules à 4 plages et un film de nitrate de
cellulose comptabilisant les traces des particules alpha. L'appareil est placé à 1,50 m du sol,
la période de mesure s'étend sur 1 mois (6 périodes de mesure ont été effectuées et les
résultats sont exprimés en nanojoule par mètre cube d'air, nJ.m-3. L'exposition est le produit
de la concentration volumique par le temps de présence (unité : mJ.m-3.h).

2.3.3. Exposition interne due à l'inhalation des poussières radioactives (EI3)

Cette exposition est calculée à partir des valeurs des concentrations volumiques en
émetteurs alpha à vie longue présents dans les poussières en suspension dans l'air et en
fonction du temps de présence des personnes sur la zone contrôlée.

Les concentrations volumiques sont mesurées à l'aide du dosimètre alpha de site
utilisé pour la mesure des descendants du radon (voir § 3.2).

Les résultats sont exprimés en millibecquerels par mètre cube d'air (mBq.m-3) et on
suppose qu'une personne inhale 0,8 m3 d'air par heure.

Remarque

Les mesures effectuées sur chaque station sont comparées à des mesures de même nature
faites dans l'environnement éloigné du site et caractérisant le niveau naturel régional.

L'impact radiologique du dépôt est caractérisé par le supplément apporté à ce niveau
naturel régional.

2.4. Réseau de mesure mis en oeuvre

3 stations de mesures avec dosimètres alpha de site et 7 stations avec dosimètres
thermoluminescents ont été installées et exploitées entre le 13 avril 2005 et le 3 novembre
2005.
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Station "Air" Emplacement Appareil mis en place
n° 1

n° 2
n° 3
n° 4
n° 5
n° 6
n° 7

Station de récupération drain
Valabre

Milieu zone de stockage
Limite clôture Nord
Limite clôture Est

Limite clôture Ouest
Limite clôture Sud

Gardanne niveau naturel

DTL + dosi de site 220v

DTL + dosi de site solaire
DTL
DTL
DTL
DTL

DTL + dosi de site 220v

Ces différentes stations ont permis de caractériser les niveaux d'exposition ajoutée au
niveau naturel susceptibles d'être reçus par les personnes des groupes de référence
considérés, soit :

Groupe de référence N° stations représentatives
n° 1
n° 2
n° 3

Niveau naturel régional

1
2

1, 3, 4, 5, 6
7

Le plan joint en annexe 3 présente l'emplacement des différentes stations de mesures
qui ont fonctionné en continu pendant environ 6 périodes de 1 mois.

2.5. Estimation de la dose efficace

Le réseau de contrôle mis en place permet de mesurer l'ensemble des critères
d'exposition retenus.

A partir des résultats de mesures physiques fournies par le réseau, on peut estimer la
dose efficace reçue exprimée en sievert (Sv). Pour cela, il y a lieu de considérer les
coefficients de conversion qui sont précisés par la directive européenne n° 96/29/Euratom
du 13 mai 1996 fixant les normes de base relatives à la protection sanitaire de la population
et des travailleurs contre les dangers des rayonnements ionisants et repris dans l'arrêté du
1er septembre 2003 du ministère de la santé définissant les modalités de calcul des doses
efficaces et des doses équivalentes résultant de l'exposition des personnes aux
rayonnements ionisants.

 Pour l'exposition externe EE : le résultat de la mesure est donné en millisievert
(mSv) par le laboratoire.

 Pour l'exposition interne due aux descendants à vie courte du radon 222 EI1 :
1,4 mSv/mJ.m-3.h pour les travailleurs
1,1 mSv/mJ.m-3.h pour les personnes du public.

 Pour l'exposition interne due aux descendants à vie courte du radon 220 EI2 :
0,5 mSv/mJ.m-3.h pour les travailleurs
0,39 mSv/mJ.m-3.h pour les personnes du public.
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Remarque : pour EI2, ni la directive 96/29 ni l'arrêté du 1er septembre 2003, ne précisent
d'équivalence pour les populations mais uniquement pour les lieux de travail. Aussi, nous
avons obtenu le coefficient 0,39 mSv/mJ.m-3.h en prenant en compte le même ratio
"Travailleurs-Population" que celui pris par la directive pour EI1.

 Pour l'exposition interne due aux émetteurs alpha à vie longue EI3 :

Dans son annexe III, la directive 96/29 précise la dose efficace engagée en Sv
par activité incorporée en becquerel (Bq) par inhalation pour la population
(tableau B de l'annexe III), pour chaque radionucléide considéré, pour chaque
tranche d'âge, pour chaque type de clairance pulmonaire et pour différentes
tailles de particules inhalées. Ces coefficients sont également précisés dans le
tableau 1.2 de l'annexe III de l'arrêté du 1er septembre 2003.

Dans le cadre de cette étude, nous avons considéré :

- Les radionucléides de la chaîne de l'uranium suivants :
U 238, U 234, U 235, Pa 231, Th 230, Ra 226, Pb 210 et Po 210.

On suppose que ces radionucléides sont en équilibre dans les poussières et que
les autres sont en quantité négligeable.

- Une clairance pulmonaire la plus contraignante des classes M ou S pour
chaque radionucléide.

- Une taille des particules inhalées de 5 µm.

- Une dose efficace estimée pour un adulte (âge > 17 ans) pour les
personnes du public.

Suivant ces considérations, les doses efficaces engagées par unité incorporée par
inhalation prises en compte pour les personnes du public sont en Sv/Bq :

Population
- U 238
- U 234
- U 235
- Pa 231
- Th 230
- Ra 226
- Pb 210
- Po 210

8.10-6

9,4.10-6

8,5.10-6

1,4.10-4

4,3.10-5

9,5.10-6

5,6.10-6

4,3.10-6

3. RESULTATS DE LA CAMPAGNE DE MESURE

L'exploitation du réseau de mesures mis en place dans l'environnement et sur le dépôt
de Bauxaline a été effectuée du 13/04/05 au 03/11/05.

Les tableaux de l'annexe 4 présentent les résultats des mesures.
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3.1. Mesures dans l'environnement proche du site (station Drain Valabre)

Le niveau moyen de la concentration volumique en énergie alpha potentielle "EAP"
due aux descendants à vie courte des isotopes 222 et 220 du radon est :

égal à 30 nJ.m-3 pour EAP Rn222
égal à 10 nJ.m-3 pour EAP Rn220

Le niveau moyen de concentration volumique en émetteurs alpha à vie longue est
inférieur à 0,3 mBq.m-3.

Le niveau moyen de débit d'équivalent de dose ambiant est égal à 70 nGy.h-1.

3.2. Mesures en limite de propriété

Le niveau moyen de la concentration volumique en énergie alpha potentielle "EAP"
due aux descendants à vie courte des isotopes 222 et 220 du radon est :

égal à 30 nJ.m-3 pour EAP Rn222
égal à 10 nJ.m-3 pour EAP Rn220

Le niveau moyen de la concentration volumique en émetteurs alpha à vie longue
est inférieur à 0,3 mBq.m-3.

Le niveau moyen de débit d'équivalent de dose ambiant est égal à 70 nGy.h-1.

3.3. Mesures sur le site (station au milieu de la zone de stockage)

Le niveau moyen de la concentration volumique en énergie alpha potentielle "EAP"
due aux descendants à vie courte des isotopes 222 et 220 du radon est :

égal à 23 nJ.m-3 pour EAP Rn222
égal à 15 nJ.m-3 pour EAP Rn220

Le niveau moyen de concentration volumique en émetteurs alpha à vie longue est
inférieur à 0,4 mBq.m-3.

Le niveau moyen de débit d'équivalent de dose ambiant est égal à 100 nSv.h-1

3.4. Mesures dans le milieu naturel

Les niveaux moyens mesurés sont égaux à :

36 nJ.m-3 pour EAP Rn222
14 nJ.m-3 pour EAP Rn220
< 0,3 mBq.m-3 pour l'activité volumique des émetteurs alpha à vie longue
60 nGy.h-1 pour le débit d'équivalent de dose ambiant
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4. EVALUATION DE L'IMPACT RADIOLOGIQUE DU DEPÔT

Cette évaluation est basée sur l'estimation de la dose efficace annuelle susceptible
d'être reçue en supplément du niveau naturel par les personnes des groupes de référence.

L'estimation est faite à partir des résultats moyens du réseau de mesure (tableau 2 de
l'annexe 5) et les scénarios d'exposition des groupes considérés (voir § 2.1).

Le tableau 3 de l'annexe 5 précise les niveaux radiologiques mesurés en supplément
du niveau naturel et le calcul des doses efficaces ajoutées pour chaque groupe de
référence.

Pour le groupe de référence n° 1 représentant les personnes habitant dans
l'environnement proche du site, le niveau moyen de la station représentative montre un
supplément par rapport au niveau naturel uniquement pour le débit d'équivalent de
dose ambiant.

On considère que l'exposition due aux rayonnements gamma concerne les personnes
uniquement lors de leur présence à l'extérieur de leur habitation, les murs constituant
un bon écran protecteur lors des séjours à l'intérieur.

Aussi, le supplément par rapport au niveau naturel entraîne une dose efficace
annuelle pouvant être due au dépôt de bauxaline égale au maximum à :

E = 10.10-6 mSv.h-1 x 800 h = 0,008 mSv

Pour le groupe de référence n° 2 représentant des personnes travaillant sur le
site, la station de mesure représentative met en évidence un supplément de
niveau radiologique par rapport au milieu naturel pour l'énergie alpha potentielle
volumique des descendants à vie courte du radon 220 (EAP Rn220 = 1 nJ.m-3)
et pour le débit d'équivalent de dose ambiant (DD= 40 nSv.h-1). Ce supplément
peut entraîner une dose efficace maximale de :

E = (1.10-6 mJ.m-3 x 2000 h x 0,39 mSv) + (40.10-6 mSv.h-1 x 2000 h) = 0,081 mSv

Pour le groupe de référence n° 3 représentant les personnes du public qui seraient
susceptibles de séjourner épisodiquement en limite de site, les stations de mesure
représentatives montrent un supplément de niveau radiologique par rapport au
niveau naturel uniquement pour le débit de dose en exposition externe (DD=
10 nGy.h-1).

Ce supplément entraîne une dose efficace annuelle pouvant être due au dépôt égal à :

E1 = 10.10-6 mSv.h-1 x 200 h = 0,002 mSv
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5. CONCLUSION

Les résultats de la campagne de mesures menée sur le dépôt de BAUXALINE à
MANGE-GARRI et dans son environnement proche montrent que la dose efficace
annuelle susceptible d'être reçue en supplément du niveau naturel par les personnes du
public constituant les groupes de référence ne peut pas dépasser le dixième de la valeur
de 1 mSv préconisée par la directive n° 86/29/Euratom comme limite de dose efficace due
à une pratique pour les personnes du public et reprise dans la réglementation française
dans le cadre du code de la santé publique et du code du travail.

Ce niveau de dose efficace caractérise un impact radiologique tout à fait acceptable au
sens de la réglementation française et européenne pour les personnes du public.

Le dépôt de bauxaline dans son état actuel ne peut donc pas présenter un risque pour
les populations environnantes ou travaillant sur le site vis-à-vis des rayonnements ionisants.

Des actions de couverture de la bauxaline avec 20 à 30 cm de terre végétale montrent
que l'impact radiologique peut être encore diminué : le tableau ci-dessous montre que cette
couverture permet de diminuer le débit de dose d'exposition externe d'un facteur 5 et ainsi
d'obtenir le niveau mesuré dans le milieu naturel local (mesures faites par ALGADE le 3
février 2005 sur le site avec radiamètre type FH40G-L10 associé à une sonde haute
sensibilité).

Au contact de la
bauxaline

Au contact de la bauxaline
recouverte de 20 à 30 cm

de terre végétale

Au contact du sol
naturel régional

Débit de dose
externe en µSv.h-1 0,40 0,08 0,08

Annexes :

1- Chaînes de l'uranium et du thorium
2- Caractéristiques radiologiques de la Bauxaline
3- Réseau de mesures radiologiques
4- Résultats des mesures radiologiques
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A N N E X E 1

CHAÎNES DE L'URANIUM ET DU THORIUM



ALCA 62-0 2-12 05 V1-SB



ALCA 62-0 2-12 05 V1-SB



ALCA 62-0 2-12 05 V1-SB



ALCA 62-0 2-12 05 V1-SB

A N N E X E 2

CARACTERISTIQUES RADIOLOGIQUES DE LA BAUXALINE
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Exemples d’activités massiques rencontrées par ALGADE dans
des industries en France

0,1 à 1
< 0,1
240
3

< 0,1
0,8
0,16

< 0,1
< 0,1

< 0,1
0,9
200
12

0,39

0,1 à 1
< 0,1
240
3

< 0,1
0,8
0,13

< 0,1
< 0,1

< 0,1
0,9
20
12

0,34

1 à 5
1,6
30
0,5

0,60
0,6
0,6

400
1

138
3

200
66

0,13

1 à 5
1,6
30
0,5

0,35
3

0,6

1600
1

< 0,5
3

200
66

0,25

1 à 5
1,6
30
0,5

2,7
3

0,6

< 1
0,10

< 0,5
3
4
80

0,17

Réfractaires, Abrasifs, fonderies...
Engrais
Terres rares
Métallurgie

Engrais
Abrasifs
Réfractaires

Engrais
Engrais

Réfractaires
Réfractaires
Terres rares
Métallurgie
Métallurgie (février 2005)

Matières premières
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RESEAU DE MESURES RADIOLOGIQUES

DU 13/04/2005 au 03/11/2005
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Station n° 2 : Milieu zone de stockage
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Station n° 1 : Drain VALABRE
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RESULTATS DES MESURES RADIOLOGIQUES
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Tableau n° ALCA-1-01

ALCAN – USINE DE GARDANNE

Contrôle de l'atmosphère dans l'environnement du site de stockage à terre d la BAUXALINE

Du 13 avril au 3 novembre 2005

Station proche du site
Station "Drain Valabre"

Station sur le site
Station milieu zone stockage

Station dans le milieu naturel
Gardanne

Période de
mesure

EAP Rn222
nJ.m-3

EAP Rn220
nJ.m-3

EAVL
mBq.m-3

EAP Rn222
nJ.m-3

EAP Rn220
nJ.m-3

EAVL
mBq.m-3

EAP Rn222
nJ.m-3

EAP Rn22O
nJ.m-3

EAVL
mBq.m-3

Avril-mai 27 9 < 0,2 20 16 < 0,1 32 14 < 0,2

Juin 29 12 < 0,2 28 19 < 0,3 39 16 < 0,2

Juillet 27 5 < 0,3 21 n.s < 0,9 31 11 < 0,3

Août 21 10 < 0,2 n.s n.s n.s 32 15 < 0,2

Septembre 38 12 < 0,3 n.s n.s n.s 38 11 < 0,2

Octobre 37 10 < 0,2 23 11 < 0,2 41 14 < 0,3

Moyenne 30 10 < 0,3 23 15 < 0,4 36 14 < 0,3

n.s. : valeur non significative – résultat non exploitable

EAP Rn : énergie alpha potentielle volumique des descendants des isotopes 222 et 220 du radon
EAVL : activité volumique des éléments alpha à vie longue présents dans les poussières



ALCA 62-0 2-12 05 V1-SB



ALCA 62-0 2-12 05 V1-SB



ALCA 62-0 2-12 05 V1-SB



ALCA 62-0 2-12 05 V1-SB



ALCA 62-0 2-12 05 V1-SB



ALCA 62-0 2-12 05 V1-SB

A N N E X E 5

ESTIMATION DE LA DOSE EFFICACE ANNUELLE AJOUTEE
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Tableau n° 2

ALCAN – USINE DE GARDANNE

Dépôt de BAUXALINE de MANGE-GARRI (13)

RESULTATS DU RESEAU DE MESURES RADIOLOGIQUES

STATION Niveaux moyens mesurés du 13/04/2005 au 03/11/2005
Concentration volumique en énergie alpha

potentielleN° Emplacement
EAP Rn222

nJ.m-3
EAP Rn220

nJ.m-3

Concentration volumique en
émetteurs alpha à vie longue

mBq.m-3

Débit d'équivalent
de dose ambiant

nSv.h-1

1 Station Drain Valabre 30 10 < 0,3 70

2 Milieu zone de stockage 23 15 < 0,4 100

3 Limite clôture Nord 50

4 Limite clôture Est 80

5 Limite clôture Ouest 50

6 Limite clôture Sud 80

7 Gardanne (niveau naturel) 36 14 < 0,3 60

* Résultats de la campagne de mesure du 13/04/2005 au 03/11/2005
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Tableau n° 3

ALCAN – USINE DE GARDANNE

Dépôt de BAUXALINE de MANGE-GARRI (13)

EVALUATION DE L'IMPACT RADIOLOGIQUE

Niveau moyen radiologique* susceptible d'être rencontré

en supplément du niveau naturelGroupe de
référence

N° stations
représentatives

EAP Rn222
nJ.m-3

EAP Rn220
nJ.m-3

EAVL
mBq.m-3

DD
nSv.h-1

Temps
d'exposition
annuel en h

Dose efficace
annuelle

ajoutée au
niveau naturel

mSv

1 1 0 0 0 10 800 h extérieur
6300 h intérieur

0,008

2 2 0 1 0 40 2000 0,080

3 1, 3, 4, 5, 6 0 0 0 10 200 0,002

* Résultats de la campagne de mesure du 13/04/05 au 03/11/05




